










PARIS, le 7 octobre 2010                                  




















Madame la Député, Monsieur le Député,


Madame le Sénateur, Monsieur le Sénateur, 





Dans quelques jours, vous allez être amené(e) à voter le Plan de Financement de la Sécurité Sociale pour l’année 2011. Incontestablement, il existe un déficit important de l’Assurance Maladie mais celui-ci est essentiellement lié à la crise économique et au manque de recettes.





Nous attirons votre attention sur le fait que, depuis maintenant 5 ans, l’ensemble des médecins libéraux se sont impliqués dans la maîtrise médicalisée et que les dépenses de ville n’ont jamais été aussi contenues. Dans ce domaine, il est anormal de noter que les prescriptions d’origine hospitalière constituent jusqu’à 20 % des prescriptions imputées dans l’enveloppe de ville et que ce poste a	augmenté de près de 7 % au cours de l’année dernière alors que les prescriptions des médecins libéraux sont inférieures à 2 %.





Il existe, actuellement, un grand nombre de prises en charge hospitalières (notamment dans les pathologies chroniques) qui sont, désormais, effectuées à moindre coût par des médecins libéraux avec un surcroit d’activité. Mais, de ce fait, nous sommes pénalisés dans le cadre d’un ONDAM ville / hôpital égalitaire.





Les médecins libéraux ont ressenti comme un désaveu les mesures de baisses tarifaires autoritaires, pratiquées depuis 2 ans par le gouvernement, alors que l’ensemble des revenus des médecins libéraux, y compris ceux exerçant des spécialités techniques, se trouvent inférieurs à la moyenne européenne. 





En ce qui concerne l’imagerie, il est paradoxal de baisser autoritairement les revenus des médecins radiologues alors que la France dispose d’un nombre de plateaux techniques d’imagerie en coupes inférieur à celui de la Turquie. Initialement, il s’agissait de rééquilibrer entre les spécialités techniques et les spécialités cliniques, en réalité ces baisses autoritaires n’ont servi qu’à diminuer, d’une manière infinitésimale le déficit de l’Assurance Maladie.





Le Plan de Financement qui vous est proposé, avec de nouvelles baisses tarifaires pour les médecins biologistes, constitue une négation de la politique conventionnelle mais, également, de la maîtrise médicalisée et des efforts que nous avons faits au cours des 5 dernières années. Ces mesures de poche sont en plus dérisoires face au problème structurel des recettes nécessaires au maintien d’un système de soins auquel sont attachés nos concitoyens.





Nous vous demandons que, tant en commissions, que lors du vote du Plan de Financement de la Sécurité Sociale pour l’année 2011, vous rejetiez les mesures pénalisant les médecins libéraux et que vous favorisiez une fongibilité des enveloppes ville / hôpital avec, également, une transparence qui ne peut se faire qu’à travers la mise en place, enfin, d’un système informatique pour que les factures hospitalières ne soient pas globales mais détaillées et responsabilisent ainsi les prescripteurs.
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L’U.ME.SPE./C.S.M.F. sera attentive à votre position, premier syndicat de médecins spécialistes libéraux, adhérant à la C.S.M.F., premier syndicat poly-catégoriel, nous avons porté la maîtrise médicalisée, nous souhaitons la poursuivre mais il est bien évident que vous porterez une responsabilité individuelle si vous approuvez, comme par le passé, les mesures proposées par le gouvernement qui sont profondément injustes et mal ressenties pour l’ensemble des médecins libéraux, toutes spécialités confondues y compris en médecine générale.





En vous remerciant de votre attention, nous vous prions de croire, Madame la Député, Monsieur le Député, Madame le Sénateur, Monsieur le Sénateur, à l’assurance de notre considération distinguée.


























